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Statuts et R�glements
En dehors de la gestion des dossiers disciplinaires et administratifs, la saison a surtout �t� ax�e sur la reprise en main 
des diff�rents r�glements qui avaient besoin d'�tre revus ou simplement r�actualis�s.
A l’ordre du jour de la prochaine Assembl�e G�n�rale, les clubs d�couvriront les modifications des Statuts du Comit� 
D�partemental du Finist�re de Basket-ball, sur lesquelles ils seront appel�s � voter en pr�ambule de cette Assembl�e. 
Dans ce proc�s-verbal figurera �galement le nouveau R�glement Int�rieur du Comit�. Le R�glement Sportif, d�j� revu 
r�cemment ne pr�sentera pas beaucoup de modifications, tout au plus quelques r�ajustements afin de refl�ter au mieux
la r�alit� de nos comp�titions aujourd'hui.
Cette saison a vu une reprise en main de certaines d�rives autrefois tol�r�es concernant la gestion sportive et 
administrative par les associations. Les p�nalit�s pour non qualification de joueurs et les absences de surclassement 
ont souvent �t� incomprises. Il appartiendra � chaque responsable d'association sportive de bien s’impr�gner de la 
proc�dure de qualification d'un joueur et de celle permettant l'obtention du surclassement. Toutefois, il est � signaler que 
le Comit� D�partemental a proc�d� � de nombreux ajustements afin de ne pas trop p�naliser financi�rement les clubs 
concern�s.
En r�sum� les cas administratifs et sportifs trait�s cette saison :

 4 forfaits g�n�raux apr�s parution des calendriers ;
 10 non qualifications de joueurs ;
 8 absences de surclassement ;
 14 premiers forfaits ;
 1 deuxi�me forfait ;
 2 trois fautes techniques
 3 joueurs �voluant en cat�gorie inf�rieure � leur cat�gorie d’�ge ;
 3 absences de num�ros de licences sur la feuille de match ;
 4 non respects de la r�gle du br�lage ;
 4 transmissions en retard de la feuille de match.
 2 absences aux r�unions de secteur

La saison prochaine verra la stricte application des modalit�s pr�vues aux dispositions financi�res du Comit� 
D�partemental 29. Pour information, nous avons proc�d� cette saison � un recouvrement de p�nalit�s de 4 247,30 € au 
lieu des 8 760,20 € qui normalement auraient d� �tre factur�es aux clubs, soit une ristourne de plus de 51 %.

Pour ce qui est de la proc�dure l�gale pour l’obtention d’une licence nous vous renvoyons � la lecture du r�glement 
officiel de la F�d�ration.

Un autre point � aborder, il s’agit de la repr�sentation d’un club � l’Assembl�e G�n�rale. Si tout licenci� peut participer � 
l’Assembl�e G�n�rale du Comit�, un seul licenci� peut repr�senter l�galement son club en l’absence du Pr�sident. Afin 
que cette repr�sentation ne pr�te plus � discussion, en l’absence du Pr�sident de l’association, un pouvoir, sign� de ce 
dernier, sera n�cessairement pr�sent� par le repr�sentant du club pour pouvoir �marger et voter. L’absence de pouvoir 
�quivaudra � une absence � l’Assembl�e G�n�rale. Les pouvoirs seront distribu�s avec l’ordre du jour de l'Assembl�e 
G�n�rale.
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Discipline
Peu de dossiers � traiter cette ann�e encore, pour des �nervements, qui je l'esp�re, sont dus � des 
enjeux purement sportifs et � la lassitude des uns et des autres, mais on sent que la fin de saison 
approche. En deux semaines les dossiers � traiter ont �t� multipli�s par deux.

Il est tr�s difficile de juger un dossier de discipline, et la Commission s'attache � respecter 
une certaine �thique sportive dans ses d�cisions. Il va de soi que toute d�cision ne peut 
satisfaire l'ensemble des protagonistes.

Lors de la premi�re r�union de secteur, nous vous avons sollicit� afin d'�toffer la Commission de Discipline, 
notamment par l'apport d'�l�ments ext�rieurs aux �lus du Comit�. Nous n'avons eu qu'une seule recrue. Je 

r�it�re donc ma sollicitation pour la saison prochaine. Les candidats �ventuels pourront me contacter, soit directement, 
soit par le secr�tariat du Comit�.

Il est � signaler que la Commission de Discipline, dont toutes les r�unions s'effectuent en r�gle g�n�rale au si�ge du 
Comit�, avait choisi de se d�localiser, comme il est de coutume; pour traiter les dossiers des licenci�s des clubs du 
secteur de Quimper afin qu'ils n'aient pas � effectuer un d�placement vers Brest. Force est de constater qu’� ce jour,
tous les dossiers ont concern� des licenci�s des secteurs de Brest et Morlaix.

Jean Luc JEZEQUEL

La F�te du Mini-Basket :

La f�te du mini-basket aura lieu le dimanche 10 mai 2009 � l’occasion du Rassemblement du Relecq Kerhuon.

Thierry RATEAU

Le Plabennec Basket Club f�te ses 30 ans !!

Tous les licenci�s et anciens licenci�s (joueurs, non-joueurs et parents) sont invit�s � f�ter cet �v�nement.
A cette occasion, un tournoi sera organis� avec tous les volontaires.

Un repas avec animation cl�turera cette belle journ�e et un T-shirt souvenir sera offert � tous les participants.

Renseignements et inscriptions au :
02.98.40.43.32

ou par mail � l’adresse suivante :
basketclubplabennec@laposte.net

Date limite d’inscription le 30 mai 2009.
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ACCORDS DE TOURNOIS

Dates Clubs Organisateurs Cat�gories concern�es

11-avr-09 ARMORIC BC SCA�R Poussin(e)s

11-12 avril 2009 ETOILE SAINT LAURENT Cadettes nation

11-12 avril 2009 LES GARS DU REUN DE GUIPAVAS Cadets nation

18-avr-09 LANDI BA Poussins

19-avr-09 MILIZAC BC Benjamin(e)s

01-02 mai 2009 ARZELLIZ PLOUDALMEZEAU Seniors F et M / Benjamin(e)s

08-mai-09 ARZELLIZ PLOUDALMEZEAU Cadets / Minimes F et M

10-mai-09 STADE RELECQUOIS Mini poussin(e)s / poussin(e)s / 
Benjamin(e)s

10-mai-09 PLOUARZEL BB Seniors F et Cadettes

17-mai-09 AS GUELMEUR Minimes F et M

21-mai-09 MOELAN SUR MER Benjamins / Cadets F et M

21-mai-09 PL SANQUER Cadets et Cadettes

23-mai-09 PLOUIGNEAU PLOURIN BC Seniors F et M

24-mai-09 AL PLOUZANE Benjamin(e)s

06-juin-09 ASSOCIATION PLUGUFFAN BASKET Cadets
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Pour toute organisation de tournoi, effectuer au pr�alable une demande d’autorisation aupr�s du Comit�.
Cet imprim� est � votre disposition au Comit� ou il peut vous �tre envoy� par courrier ou par mail.


